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I. :tistorique 

Le problema du financement de la·Communaute par des ressources 

propres a ete pose des la redaction des traites. Le Traitc de 

Paris habilite explicitement la Haute Autorite, par son article 49, 

a se ~rocurer, par voie de )relevement et d'emprunts, les fonds 

necessaires pour l'accomplissement de sa mission. Les Traites de 

Rome, pa.r contra, n 'ont pas attribue de's le debut des ressources 

propros a la CEE et a la CEEA; ils ont, oependant, expressement 

prevu la possibilite de remplacer les contributions des Etats membres 

par des ressources.propres et. notamment par le produit des dreits 

de douane (CEE) ou par des prelevements (CEEA). 

Par la suite le problema des ressotirces propres a retenu a plusieurs 

reprises l'attentign des institutions de la Communaute • 

... 
En ado~t~1t le 14.1.1962 le reglement no. 25 relatif au financement 

de la ,olitique agricola commune, le Conseil n'avait 4dicte des dis-

positions concretes que peur la periode se terminant le 30.6.1965. 

Il fallait done, avant cette date, decider selon quelles modalites 

le financement de la politique agricele commune devait avoir lieu 

l 

a partir de 1' a"lnee 1965/66. Tout en rappelant cette echeance, le' 

Conseil, dans une decision du 15.12,1964 a invite la Commission a lui 

snumettre des propositions concernant les conditions d'application de 

1' article 2, § 2 du reglement no. ·25 d' apres lequel, a.u stade du 

marche ~i~ue, les consequences financieres de la politique agricola 

commune incombent a. la Communaute et les prelevements agricoles ainsi 

qu'eventuellement d'autres ressources propres reviennent a la Commu

naute et sont affectees ~ ~ depenses communautaires. 

Le 31.3.1965, la Commission de la CEE presentait au Conseil des pro

p~sitions relatives au finanoement de la politique agricola commune, 

aux ressources propres de la Communaute et au renforcement des JOUVoirs 

du Parlement European. 

. .; .. 
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Dans O$~ :p:ro:positions, l.a Commission p;rena.it comme :point de d,ep~.t 1~ 

neoesa~t~ d'~r3ter, d~s que possible, des decisions garantissant, -~ oo~t~r 

d~ 1,7.1!67, l'a:pplioation de 'rix commune, la disparition. ies prelevements 

et des ~Qits de douane intra~aimmunauta.ires, ainsi que le financement oommun 

integral ~ur les prinoipaux produits agriooles. 

La Commission proposait egalement ~ue le tarif douanier commun (TDC) soit 

applique a tous lea prodUits industriels et agriooles a partir de juillet 

1967. 

En outre, ~t en raison du deg.re d'integration du marohe tui serait attaint 

le 1,7~1967, la Commission proposait qu'a ~artir de oette date lea recettes 

proven~t des prel~vements wt des droits de douane per9US a l'im:portation de~ 

marchandises m1 provenance des pays tiers reviennent a la. Communaute en tant 

tue recettes )ropres. 

Aussi, la C•mmisaion estimait-elle tu'une telle transformation rendait neces

saire de reexaminer la procedure d 1approbation du budget prevue a l'article 

203 iu Traite et que, pour le bon equilibre de oes ~ropositiens, ~lle devait 

- utilisant la_possibilite ~ue lui donne l'article 236 - saisir en meme temps 

le Cenaeil des amendements qu'il y aurait lieu i'apPQrter a ce sujet au Traite 

pour l'adapter ala situation nouvelle. de faisant, elle s'appuyait notamment 

sur la declaration du Conseil inseree dans son ~races-verbal relatif aux 

decisions agriooles du 23.12.1963 et libellee comma suit 1 11A l'ooeasion de 

sa discussion sur le fonctionnement du FEOGA, le Conseil a souligne la grande 

importance 'u'il attaohait au problema du renforoement des pouvoirs budge

tatres de l'Assemblee. Il se saisira de o~tte tuestion des sa session de 

f'e~ier l96Cl, en m3me temps que des rapports ~u'il a re~m sur la "fusion" 

et sur l'acoroissemant du r8le de l'Assemblee"• 

... / .. 



Les propositions de la Commission, ainsi que le rapport d'ensemble qu'elle 

avai t prcsente au Conseil sur le financement de la. poli tique agricola 

commune devaient recevoir un bon accueil aupres du Parlement europeen. 

Au Conseil, qui devait tenir plusieurs reunions dans le courant des mois 

de mai et juin 1965, on deva.it par contre constater l'impossibilite de 

parvenir a un accord unanime sur 1a base des propositions initia1es de 
la Commiss.ion". 

La Commission,, ,tout en continuant d'estimer qu'i1 serait dans 1e sens du 

developpement de 1a.c Communa.ute de prevoir 1 'affectation a celle-ci de re

cettes provenant des prelevements et du tarif douanier commun des 1a mise 

en place definitive de l'union douaniere, presentait au Conseil, le 

22.7.1965, un memorandum (doc. COM(65) 320 final) ou, tenant compte des 

positions prises par 1e Consei1 et dans 11 inter@t d'un accord, el1e admet

tai t que "le financement du budget de la Communaute par des ressources 

propres pouvait n'@tre prevu qu'a partir de 1970• La procedure de !'ar

ticle 201 du Traite ne devait a1ors @tre entamee que vers la fin de la 
periode de transition". 

Par la suite, la reprise des travaux du Conseil, pour le financement de 

la politique agricola commune, aboutissait dans les decisions du mois de 

mai 1966; dans ce contexte, une declaration etait reprise au proces-verbal 

de sa 185e session. A cette occasion, le Conseil declarait vouloir entamer 

la procedure prevue a !'article 201, avant !'expiration de la periode de 

transition visee a l'article 8 du Traite afin que les dispositions de 

l'article 2 du reglement n° 25 - comme prevu- soient mises en oeuvre. 

Le Parlement european devait, pour son compte, au cours de l'annee 1968, 

se saisir a plusieurs reprises de ce problema qui a fait l'objet de 

differentes resolutions visant au financement de la politique agricola 
commune : 

... ; ... 
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Le debat devait·'·s'elargir le 2 juillet 1969 a l'occasion de la. discussion 

de la. question orale n° 4/69. 

A cette occasion une resolution fut adoptee conoe~1ent la politique de la 

Commission en matiere de ressources propres, l'harmonisation fiscale et .. 

1' amena.gement de pouvoirs de de'cision et de oontrtne du Parlement european, 

Le Parlement european faisait notamment valoir.que seule l'affectation de 

ressources propres suffisantes peut permettre a la Cammunaut~ d'~ssurer 

la realisation des programmes en cours et faire ainsi qu'un equilibre 

satisfaisant s'instaure entre avantages et contributions • 

. '0 

,0 0 

... / ... 
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II. Motivations 

A7ru1~ de co~~enter les propositions que la Commission soumet au Conseil, il 

parait opportun de rappeler les prinoipales raisons qui militant en faveur 

de l'affectation de ressources propres aux Communautes. Elles sent de deux 

ordres : 

a) A 1 'heure actuelle le finanoement des Communautes depend e-o~mntl.oll~n:6nt des 

contributions financieres des Etats membres. Cette situation presente des 

inconvenients a la fois pour les Communautes et pour les Etats membres, 

- pour les Communautes : parce que le developpement delars aotivites ris

que d'etre freine par des imperatifs de la politique budgetaire interne 

des Etats membres ,...., :• 

- pour les Etats membres parae qu'ils sont obliges de tenir compte, 

lors de l'etablissement de leur propre budget et de leur plan de finarl

oement a moyen terme, des besoins financiers des Communautes qui sent 

diffioiles a evaluer et ne peuvent etre determines par les instances 

national ea • 
.. 

Au fur et a mesure que les Communautes deviennent une veritable union 

eoonomique et que les politiques communes acquierent une importance 

croissante, il est hautement souhaitable que les responsabilites finan

cieres de chacun des Etats membres d'un cote et des Communautes de l'autre 

soien~ plus nettement distinguees et que les Communautes disposent d'une 

p~us grande ~omie finanoiere. 

Il est permis de penser que le financement des Communautes par des res

sources propres aura egalement pour effet de mettre fin au freinage des 

politiques communes qui resultait trop souvent de la recherche , par 

les Etats membres, d'un cquilibre entre leurs contributions finanoieres 

et les avantages qu'ils espe~ obtenir des politiques communes. 

b) Il existe un certain nombre de recettes qui, par leur nature, sont desti

nees a revenir aux Communautes. Il s'agit des droits et taxes qui sont 

instituea par les Communautes pour des raisons de p&litiques communes et 

qui nc :~uvcnt :~Ius vnl.')bler.1cnt·1Hrc ~t.1..r;_bj L;-~., .. , '"-t'-' -
1
' ··-· · t"'-

1 
"r.l 

~ ~ ~ u~s a e ou e ~tat membre. 
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Ceci est particulierement vrai pour les perceptions sur los echanges avec 

les pays tiers. Des lors qu'il n'est plus pergu de prelevements Li de 

droits de douane dans le commerce :entre les Dtats membres pour les pro

duits agricoles, tandis que les droits ue douan~ intracommunautaires 

sur les produits industrials sont egalement supprimes, un ~robleme se 

pose aux Communautes comme a toute union douaniere : le lieu de perception 

des prelevements et des droits de douane correspond de moins en moins avec 

le lieu auquel les marchandises importees sont consommees. Il est done 

logique quo ces recettes ne soient plus portees au credit de l'Etat membre 

dans lequel se situe le lieu de perception. 

Une solution satisfaisante de ce probleme, c'est-a-dire une solution qui 

ne requiert pas le maintien de frontieres entre Etats membres, pe peut 

~tre trouvee que dans l'affectation de ces rossources aux Comm1mautes. 

C'est pour cola d'ailleurs que la Commission a toujours refuse d 1envisager 

d'autres solutions, sinon.a titre provisoire, du probleme de la compensa

tion du detournement des recettes douanieres. 

oOo 

Il est rappele qu'en dehors de ces rcssources propres, la CECA 

dispose de prelevements pergus sur la production d'acier et de charbon, 

La Commission n'a pas presente de proposition relative a l'integration 

de l'activite financiere de la CECA dans le systeme general. Elle 

estime, en effet, que ce probleme devrait ~tre regle lors de la fusion 

des Traites. 

. .. / ... 
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III. Calendrier e~ am~leur de 1~-~~fo~ 

Si 1 1 on voulait integralement realiser lea objectifs indiques 

au paragraphe precedent, il faudrait proceder a une reforme financiere 

de grande envergure necessitant egalement des modifications profondes 

dans la structure des Communautes et notamment le rcnforcement des 

pouvoirs du Parlement European non seulement dans le domaine budgetaire 

mais aussi dans celui de la legislation. Car c'est essentiellement lors 

de la definition des politiques communes que les decisions financieres 

les plus importantes sont prisea et non pas lors de la fixation du 

budget annuel. 

La Commission pense qu'il serait peut-~tre difficile de realiser 

une reforme de cette envergure a bref delai et en une seule fQis. Elle 

propose au Conseil de prevoir deux phases.: 

a) une premiere qui oomporterait : 

- !'affectation aUx Communautes de ressources qui, par leur nature, 

devraient leur revenir au stade de l'uion douaniere et du marche 

agricole unique. 

- un ronforcoment des pouvoirs budgetairos du Parlement Europeen. 

Ln Ccomission estime que oette premiere phase devrait debuter le 

~or janvier 1971; cor les delais n6cessaires pour l'accomplissement 

des procedures requises ne permcttent guere d'envisager une date 

plus rapprochee. 

b) une seconde phase qui commenoerait le ll.l974 et qui serait oaracterisee 

par le financement integral du budget des Communautes par des ressources 

propres. C' est pour cette phase que le. ·problema du renforcement des 

pouvoirs legislatifs du Parlement European se pose, problema qui de 

toute. fa90n devra ~tre etudie entretemps dans le cadre des travaux 

relatifs a la fusion des Trai tea •. 

. .... ; ... 
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IV. Choix des ressources pour la premiere phase 

,I.; 

i _l ., 

i ' 

Compte tenu de ce qui a ate dit au paragraphe precedent ainai que des decisions 

de principe deja prises par le Conseil, les recettes suivantes ont ete prises 

en consideration : 

a) Prelevements dans le secteur agricola ---------------------------
Le reglement n° 25/62 CEE du Conseil relatif au financement de la politique 

agricola commune contient non seulement des regles pour la periode de tran

sition, mais egalement a l'article 2 de ce reglement des principes valables 

pour le stade du marche unique, 

"Article 2 : 

"1. Lea recettes provenant des prelevements pergus sur les importations en 

provenance des pays tiers reviennent a la Communaute et sont affectees a 

des depenses communautaires, de telle fagon que les ressources budgetaires 

de la Communaute comprennent ces recettes en marne temps que toutes autres 

recettes decidees selon les regles du Traite et les contributions des Etats 

membres dans lea conditions prevues a l'article 200 du Traite. Le Conseil. 

engage en temps utile la procedure prevue a l'article 201 du Traite en vue 

de mettre en oeuvre lea dispositions ci-dessus". 

Le principe de l'attribution des prelevements ala Communaute est done acquis, 

et le Conseil a !'obligation d'engager, a cet effet, en temps utile, la pro

cedure de !'article 201. 

La reglementation fondee sur l'article 43 du Traite a prevu l'assimilation 

aux prelevements d'un certain nombre de perceptions qui n'en portent pas le 

nom, mais dont l'effet economique est identique; il s'agit d'elements qui 

s'ajoutent aux preievements (primes, montants supplementaires, montants ou 

elements additionnels) ou qui les remplacent (taxes compensatoires). Par 

ailleurs la possibilite de percevoir des prelevements a !'exportation a ete 

creee. Le reglement n° 130/66/CEE tient compte de ces deux aspects pour la 

definition, a son article 11, des prelevements. 

. .; .. 

'1 
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Le reglement (CEE) n° 1602/68 a egalement inclus dans la premiere partie 

de la clo de contribution des Btats membres los taxes et redevances per

gues par l'Italie a l'cx~tion de ccreales fourrageres vers les autres 

Etats mombrcs, perception qui constitue en quelque sorte un prelevement 

intracommunautaire de caractere temporaire. 

Sur le plan du "rendement" on peut estimer la perception annuelle des pre

levements et autres perceptions instituees dans les echanges de produits 

agricoles a environ 850 millions d 1U.C. a l'heure actuelle. 

L'organisation commune des marches dans le secteur du sucre prevoit, a 

partir du ler juillet 1968, la perception de cotisations payees par les 

fabricants de sucre. Pour 1969 les ressources previsionnolles des cotisa

tions sucre s'eleveraient a environ 140 millions d'U.C. 

Etant aonne que les depenses de restitutions et d'intorventions sont eli

gibles au FEOGA, lc Conseil a decide de prendre les prelevemcnts agricoles 

ct cos cotisations on consideration dans la partie mobile d_e la cle dos 

contributions des Etats membres pour lc financement du titr~\FEOGA dans le 

budget unique. 

Toutefois, comme les prelevements agricolcs ot ces cotisations doivent 

logiquemont constitucr des rcssourccs proprcs a la Communante et en atten

dant la mise en oeuvr.e de cette pr<?cedure eventuellement en liaison avec 

d'autres ressources, le Conseil a decide pour la periode allant _jusqu'a la 

fin de la peri ode de tra.nsi tion de ne prendr.e en consideration dans la cle 

de contribution pour le FEOGA que 90;~ des prelevements et cotisations 

pcrgus. 

Par sa resolution sur los principes de base de !'organisation commune des 

marches dru1s le secteur des matieres grasses (cf. JOCE n° 34 du 27.2.1964), 
le Conseil a decide "la perception d 'une cotisation st.l.l' les matieres gras

ses a usage alimentairc, d'origino vegetale ou cxtraites d'animaux marins, 

importeos ou produi tes dans la Commu..'1aute, le produi t de cette cotisation 

etant attribue a celle-ci". Par la meme resolution, le Conseil invitait 

la Commission a lui soumettre des propositions. En dato du 10 decombre 1964, 
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la Commission a presente au Conseil uno proposition de dispositions con

cornru1t !'institution d'uno taxe sur les matieros grasses. 

Cette proposition n'a pas encore ete adoptee par le Conseil et la taxe 

n'est done pas appliquee actuellement. En outre le memorandum de la Com

mission de decembre 1968 relatif ala reforme de !'agriculture prevoit 

une taxo sur lea matieres grasses d'origine vegetale ot marine dostinees 

a !'alimentation humaine ou animale ainsi que sur certains produits les 

concurren9ant. La gamme de produits qui seraient ainsi soumis a la taxe 

se trouve sensiblement accrue. 

d) g~~!!~~~~~~!~~~-E!:~!~~!-~~~EPl!~~~~~..!:~:£.:. et re~~ 
assimilees 

L'article 201 du Traite CEE prevoit expressement la possibilite de rempla

cer les contributions financieres des Etats membros prevues a !'article 200, 

par des "ressources propres, notamment par des recettes provenant du tarif 

doua.nier commun lorsque celui-ci aura ete definitivomont mis en place", 

Il y a lieu de constater que la plupart des considerations developpees 

par la Commission de la CEE lors de sa proposition au Conseil en marc 1965 

(COM (65) 150), non seulement restent valables, mais prennent une acuite 

particuliere. 

En effet, a compter de la realisation de l'union tarifaire au lor juillet 

1968, il n'est plus per9u de prelevoments et de droits.de doua.ne dans le 

commerce entre lea Etats membres pour la plupart des produits agricoles 

et les droits de doua.ne intracommunautaires sur les produits industrials 

sont egalement supprimes. Los droits de doua.ne et ];Veleven~nts ~n !l!}1l't:Zion d~.s 
~archandises en provenance des pays tiers sont les memes dans tous les 

Etats membres. Au fur et a meoure de la transformation de l'union tarifaire 
en une_veritable union douaniere, les formalites douanieres ~esultant des 

legislations douanieres nationales seront progressivement rapprochees, 

voire uniformiaecs. Il n'est d'.autre part pas compatible avec les principes 

d'une union douaniere d'obliger lea importateurs a effectuer les formalites 

de dedouan~ment et a acquitter les droits du tarif douanier commun dans 

l'Etat membre de consommation. Il en resulte des detournements de recettcs 

douanieres. 

Cette constatation vaut egalement pour les annees pendant lesquelles sub

sisteront des frontieres fiscales a l'interieur de la Communaute. En effet, 

.. ; .. 
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!'experience a montre que la reduction, puis !'elimination des droits 
' 

de douape intracommtmautair~ont amene le commerce d'importation a 
deplacer ses activites dans une certaine mesure vers les ports qui sont 

les mieux situes ct les mieux equipes pour tenir compte des aaantages 

pratiques ainsi octroyes. 

D'autres droi ts tels que los taxes sur certa:i_nes marchandises 

resultant de la transformation des produits agricoles instituee en 

v~1 de l'article 235 s'ajoutent aux recettes douanieres proprement 

dites pour ainsi completer la description des ressources propres a 
effectuer aux Communautes. 

e) Autros taxes ----------
L1 expal1sion de l'activite coramunautaire qui comporte la realisation 

des differentes politiques prevues par le Traite, peut amener les Com

munautes a instituer encore d'autres taxes que celles nommees ci-dessus. 

Dans la ligne des considerations qui precedent, il apparart normal que 

le produit de ces taxes revienne egalement aux Communautes., 

V. Incidence financiere et eqqilibre du bud~t des Con~unautes 

On peut constater des maintenant que les ressources propres, 

dont il a ete question, ne suffiront pas pour equilibrer le budget 

des Cor;mmnautes.. Il faut m8me prevoir pour cos prochaines annees 

que lcs rossources propres deviendront de plus en plus insuffisantes. 

Co phenomene s'explique tant par l'accroisscment probable des depenses 

que par la tendance qu'ont certaines de ces ressources propres a plafonner 

pour les annecs a venir. Ceci vaudra notamment pottr les recettes d'origine 

douaniere, puisque l'accroissement des echanges est susceptible d'§tre 

compens6 par la baisse des droits convenue dan8 le cadre du Kennedy-round • 

• • • j 0 •• 
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Les Communautes auront done besoin dans cette premiere phase, 

pour equilibrer leur budget, de contributions finnncieres des Etata 

membres. Ceci pose le probleme des cles a retenir pour la determination 

de ces contributions. 

La Commission propose au Conseil apr0s mures reflexions de maintenir, 

pour la periode 1971/1974, les cles actucllement applicab1es. Ces cles 

ont fait l'cbjet de longues negociations entre Etats membres. Daes repre

sentant un equilibre qui repond a des considerations a la fois 6conomiques 

et politiques • Puisque 1e financement agricole prenait deja en conside

ration 90 ~ des prelevements agricoles et des cotisations sucre, 1e seu1 

element nouveau important sora constitue par l'affectation des droits ' 

de douane aux Communautes et, 1e cas echeant, d'une ta.xe sur les matieres 

grasses. La. Commission estime que ce chwgement n'est pas de nature a 

modifier le resultat d 1ensemble d'une fa9on telle qu'une nouvelle fixation 

des cles deviendrait necessaire, 

Les droits de douane sent par leur nature memo une rescource propre 

de l'union douaniere que constitue la Comm1maute economique europeenne 

depuis que le tarif douanier commun a ete substitue a.ux tarifs nationaux 

et depuis que la legislation doua.niere a ete largement !armonisee. 

Toutefois, pour attenuer le changement que representerait pour 1es budgets 

nationaux !'affectation immediate de la totalite des droits de douane aux 

Communautes, la Commission propose cb retransferer aux Communautes que les 

2/3 des droits de douane en 1971, les 3/4 en 1972 et la tot&lite seulement 

en 1973. 

Compte tenu de ce qui precede, 1e financement du budget des 

COmmunautcs serait done assure, pendant la periode allant du 1.1.1971 

au 31.12.1973 a concurrence d'environ 2/3 par des ressources propres et 

de 1/3 par des contributions des Etats membres (voir annexes 1 et 2) • 

. . . / ... 
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Ces cont:dbutions seraient detorminees co:nme suit (voir egalemcnt 

annexe 3) : 

Le pourcentage de couverture des depenses resultant de l'evaluation 

des depenses globales et des ressources propres est applique a chacune 

des masses budg~taires suivantes : 

Fonds Imrop6en d' Orientation et de Garantie Agricole 

Fonds Social Europeen 

- Dcpcnses de recherche et d'Investissemontn int6ressant la CEEA 

- Autres depcnses imputables au budget des Communaut6s. 

La couverture du solde ne~~tif ainsi determine pour chaque 

masse, est assuree par los contributions des Etats membres versces suivant 

les clos prevues en vertu de l'article 172 du Traite CEEA et 200 du 

Traite CEE. Pour les depenses fin~ncmes par le FEOGA, la ole est cclle 

applicable a l'heure actuelle (voir reglement 130/66/CEE, du 26.7.1966, 

article 11, paragraphe 3). Compte tenu de la prochaine expiration du 

reglement en question, lc Conseil devrait done, en application de 

l'article 200 du Traite CEE decider la proroGP.tion de cette cle pour 

la premiere poriode. 

Pour le "Fonds Social Europeen11 et les "Autres depenses" il s'agit 

des cles provues respectivement a l'article 200, alineas 2 et 1 du 

Trait:~ CEE et de Particle 172 ,alinca 1 du Trai te CEEA. 

~1fin, quant aux d6penses cle recherche et d'investissements 

interessant la CE~~~A, la c16 applicable est celle prevu a l'article 172, 

paragrapho 2 du Traite C~1. 

. .. / ... 
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iJ.l::::!i. ~Ll~J:!..~~ConseiJ: .. ~:L_c<E_e_~_}l!l2._...Qp1E1_ilis_~_!! 

~~<l~~-des Comr!1Ef1~~t_~~-e~~_oy_e_e.E1l~ 

:Oans la perspective d'nn rcmplacement des contributions fina.ncieres 

cles Eta.ts memb·2es par des ressou:.:·ces propres (voir chapi tre II ci-d.essus), 

la. Commission estime logique d'inclure le budget de recherches et 

d 1investisseraent de la. CEELi. dans le budget des Communautes, de telle 

sorte que les ressources propres dent il a ete question plus haut, 

sorvont ego.lencnt a financer cotte categoric de doponsee. La. 

Commission presente done ci-joint, au titre de l'article 96 du Traite 

CEC~, de l'~rticle 236 du Traite CEC ct de l'article 204 du Traite CEDl, 

un projet de revision de l'article 20, paragraphe 1 du Traite de fusion. 

VII. R~r.forcement des pouvoirs du Pa.rlernent Duro peen 
----------~----------~--------------------

Le f·i.nc-.ncement c1es Cor.nnunautes par des resscurces propres pose 

le proh1 ~-r,··? c.e l'accroissement des prerogatives du Parlement Europeen, 

car clor '·1· .\7 ,-,1t le contr8le parlemcnt:1ire national ne sera plus exercc 

sur cl::- _'} C<~LL1 0'S importantes qui revj f'>11.nent directement a la C6rnmunaute. 

La Co:-::r.::. ::u~. :.m est done d' avis que les pouvoirs du Parlement doi vent 

~tre ol.r..r.:;is. 

Dans l'examen de ces problenes, la Commission a tenu compte des 

resultats des discussions qui ont 6t6 mences a ce sujet au sein des 

institutions communautaires et notamment au cours des ann6es 1963 a 

... / ... 
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N6annoins, etant dOru16 lc fait que 1 1 ~utononic financiere des 

ComJ:mnmltes ne serai t realiseo que par 6tapcs, il paratt judicieu.x 

d' envisab'er lli"'l S3"steme qui permettrai t d 'atteindre progressi vement 

1 1 objectif final. De 1 'avis de la Cornmission il conviendrai t done de 

prevoir des la preniere phase un renforce~ent des pouvoirs budgetaires 

du Parle171ent Eu .. ropoen et a partir de 197 4, egalement un renforcement 

de ses pouvoirs dans le domaine legislatif. Certes, pour la premiere 

pb~se il n' est pas ponsible de se baser e::cch:si vement sur les propositions 

exintantes en la matiere car certains clements du probleme ont change 

entre-temps. Par consequent, la ComMission prendra ~vee le Parlement 

E~rop0cn les contacts necessaires ~vant de presenter d 1ici le mois 

d'octobre prochain des projets d'amendements aux r:.:'ra.ites,comp16mentaires 

des propositions relatives aux ressources propres contenues dar.s le 

pr5sent QOcument. 
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Proposition de dispositions arretees par le Conseil 

en vertu de l'article 173 du trait6 C.E.E.A. et de 

l'article 201 du trait& C.E.E. et concernant le 

remplacement des contributions financieres des 

Etats membres par des ressources propres 

LE CONSEIL DES COHHUNAUTES EUROPEENNES, 

Vu l'article 201 du traite instituant la Communaute economique europeenne 

et l'article 173 du Traite instituant la Communaute europeenne de l'energie 

atomique, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement european, 

Considerant que les traites instituant la Communaute economique europeenne 

et la Communaute europeenne de l'energie atomique prevoient la possibilite 

de remplacer les contributions financieres des Etats membres par des res

sources propres aux Co~munautes; que cette substitution ne peut prendre 

toute sa signification et revetir tout son interet que si elle est integrale; 

q~'un tel objectif ne peut cependant etre atteint d'un seul coup et qu'il 

convient done de franchir d'abord une premiere etape tout en fixant les 

conditions dans lesquelles la substitution devra etre completement realisee; 

considerant que, dans une union douaniere, le lieu de taxation a l'importa

tion et le lieu de consommation ne sont pas necessairement situes sur le 

meme territoire national et que les Etats membres sont ainsi amenes a 
percevoir des recettes douanieres pour des produits destines a etre utilises 

dans d'autres Etats membres; qu'il n'est done plus justifie que le produit 

... ; ... 
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des droits per~us a !'importation en provenance des pays non membres 

revienne a l'Etat membre qui les a perQUS ; 

considerant d' ailleurs que, parmi, les ressources propre·s susceptibles 

de remplacer les contributions financi·eres des Etats membrest 1' article 

201 du trai te inst·ituant la Communaute economique europeenne a explici

tement vise les ";recettes pro.venant du ta~if douanier commun lorsque 

celui-ci aura ete definitivement mis en place"; 

consideraht que l'article 2, paragraphe 1 du reglement n° 25 relatif au 

financement de la politique agricole commune stipule, pour le stade du 

marche unique, 1 1attribution a la Communaute et l'affectation a des de

penses communautaires des recettes provenant des prelevements agricoles; 

considerant que le Conseil a decide la perception d'une cotisation sur 

les matieres grasses a usage alimentaire, d'origine vegetale ou extraites 
' 

d1animaux marins, importees ou produites dans la Communaute, le produit 

de cette cotisation etant attribue a celle-ci; qu' en outre, le Conseil 

est convenu que les recettes provenant des cotisations payees par les 

fabricants de sucre en vertu du reglement n° 1009/67/CEE reviennent a 
la Communaute au stade du marche unique ; 

considerant. qu'il convient d'attenuer les effcts · sur les budgets des 

Etats membres du transfert des recettes provenant des droits de douane, 

prelevements et taxes vises ci-dessus; et qu'il est des lors judicieux 

de prevoir un regime permettant d'arriver dans un delai determine au 
transfert total ; 

A ARRETE LES PRESENTES DISPOS~TIONS : 

... ; .... 

·-
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Article premier 

Des ressources propres sont attribuees aux Comt:1Unautes en vue d' assurer 

l'equilibre de leur budget selon les modalites fixees dans les articles 

ci-apres. 

. .. ; ... 
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Article 2 

A partir du 1er janvier 1971, les recettes provenant 

a) des prelevements et taxes sur lea echanges avec les pays non membres, 

institues dans le cadre de la politique agricola commune, ci-apres 
nommes "prelevements agricoles" ; 

b) des droits du tarif douanier commun et des autres droits etablis par 

les Institutions des Communautes sur les echanges avec les pays non 
membres, ci-apres nommes 11droits de douane 11 ; 

c) des autres taxes etablies sous quelque forme que ce soit par les 

Institutions des Communautes, ci-apres nommees "taxestt 

constituent, dans les conditions prevues a l'article 3, des ressources 
propres inscrites au budget des Communautes. 

. .. ; ... 

-., 
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Article 3 

1. A partir du 1er janvier 1971, les recettes provenant des prelevements 

agricoles et des taxes sont inscrites en totalite au budget des 

Communautes. 

~. Les recettes provenant des droits de douane sent inscrites au budget 

des Communautes : 

pour 2/3 a partir du 1er janvier 1971 

pour 3/4 a partir du 1er janvier 1972 ; 

- pour la totalite a partir du 1er janvier 1973. 

. .. / ... 
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Article 4 

Les contributions financieres des Etats membres necessaires pour 

assurer l'equilibre du budget des Communautes sont calculees de la 

maniere suivante : 

a) le pourcentage exprimant l'insuffisance de couverture des depenses 

par les recettes autres que les contributions financie.r.es des Etats 

membres est applique a chacune des masses budgetaires suivantes : 

- depenses de recherches et d'investissement de la C.E.E.A. 

- depenses financees par le Fonds europeen d'orientation et de 

garantie agricole ; 

- depenses du Fonds social european 

autres depenses. 

b) le solde ainsi impute a chacune de ces masses budgetaires est 

couvert selon las clefs respectivement fixees en vertu des articles 

172 et 200 des Traites. 

. .. / ... 
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Article 5 

A partir du 1er janvier 1974, le budget des Communautes doit etre 

integralement finance par des ressources propres aux Communautes. 

A cet effet, avant le 1er janvier 1973, le Conseil, statuant a l'unani

mite sur proposition de la Commission et apres consultation du Parlement, 

decide l'attribution aux Communautes de ressources completant celles 

prevues a l'article 2. 

Ces ressources peuvent etre, soit cedees aux Communautes par les Etats 

membres sur leurs recettes fiscales et, notamment, sur celles resultant 

d'impots ayant fait 1 1 objet d 1 une harmonisation au sein des Communau

tes, soit provenir d 1 impots directs et/ou indirects crees, le cas 

echeant, au profit de celles-ci. 

Le montant de ces ressources ne peut pas depasser 1 % du produit global 

brut de la Communaute. 

. .. / ... 
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Article 6 

Les recettes provenant de l'application des articles 2, 3 et 5 servent 

a financer indistinctement toutes les depenses inscrites au budget des 

Communautes. 

. .. ; ... 

... 
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Article 7 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, arrete, sur proposition 

de la Comnission et apres consultation du Parlement Europeen, les dis

positions relatives au contr8le du recouvrement et au versement des 

recettes visees aux articles 2, 3 et 5 et per~ues par les Etats membres. 

Pour ce qui concerne les recettes visees aux articles 2 et 3, le Conseil 

statue avant le 1er octobre 1970. 

. .. / ... 
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Article 8 

Les Etats membres notifient sans delai au Secretariat General du Conseil . ' 
~'accomplissement des procedures requises par leurs droits internes pour 

l'adoption des presentes dispositions. 

Les presentes dispositions entrent en vigueur le premier jour du moie 

suivant la date a laquelle a ete depose le dernier des actes de noti

fication vises a 1 1alinoa prec&dent. 

. .. ; ... 

... 
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PROJET D:C REVISION DE L1J\.RTICI..:8 20 7 PAPJ-..GRt''..::?HE I, 

DU TRlliTE INSTI'l"UAliT UH COHS:;IL UHIQU:C ET UNE 

COB!.USSION' IDJIQU:C DES CUI'!IH.JN1\.UTES 

··------ ---··-·-~--·...,_ ... __ ._ ~·- - ...... ....._ ......... _.....,. _____ _ 

Le paragraphe 1 de 1 1article 20 du T1ait..-; susvise est 

reraplaco par los dispositions sui vantcs : 

Les d·5penses administratives de la Co!Thuunaut6 europeenne 

t:u c:1arbon ct clo 1 • aoier e:t leo reoettes y n.ff ~r"mtoo, leo recettes et 

lor.: c:.Cponcco c'!.o la Co:.li:Jl!;nn.utl: 2cohomiquo ouropC.ennc,les rccettes et les 

do1:enses c:.e la Ccmmr~naute europeenno de 1' energio atomique, a 1 'exception 

do colles tlo 1 1l;.gence cl 1 Approvisionner:ient et c:es entrep:cises communes 
7 

sont inPcritos au budget cles Ccmmunautos europeennes 7 dans les conditions 

resj_Jectivuncnt prevues au:x: Trai tcs inst:l-4;ua:nt ces trois Communautes. 

Co budg~t 1 qui dcit ~tre equilibre en recettes et en depenses so substitue 

au br.clgot ac".rninistrc:-tif do la CommU11a1.-:.te Burop6e:cne du Charbon et de 

l'acicr, au budget ~inistratif de la Communaute cccno~iquo ouropoenne 

ainsi qu'au budget de fonctioru1omont ot au bucget do recherches et d 1 in

vcstissement de la Communaute euroj_)6onne cle 1 1 8nercie atomique". 

Article 2 

( :Cntroe en viguour ) 

(Dispositions finales. ) 
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~Qolo&u ·~ Hypothese d'application du systems propose pour la determinatiof 
des contributions 

Dans O~t «remple la methode est applique a un budget imaginaire I 

• Montant des depenses a en millions d'U.c. 

Budget de tonctionnement 

F. S.E. 
Recherche et investissement 

F.E.O.G.A. 

120,

so,-
8~,-

2.750,-

3.000,-

l'ensemble des ressouroes p»eprss (pr~levements agr.tooles, tarif douanier 

commun, etc ••• ) se montent 1 2.100 millions d'U.C. restent done A oouvrir 

par les contributions des Etats membres 900 millions, soit 30 % de la 
depense totale. 

A partir de oette hypothese, la contribution d'un ~at membra sera 
calou.lee de __ la_maniere suivante a 

30 % de 120 suivant la ole fonctionnement 

30 %de 50 suivant la ole F.S.E • . ' 
30% d~ 80 suivant 1& ole Reoherohe.et Investissement 

.30 % de ·2750 suivant la ole !'·E.o. G. A. 

,. /,:I, 

, . . ·, 

i 
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TABLEAU 2 

DEPEI~~ 

f. • . ' 

TA:BELLE 2 

AUSGA:BEN 

. \ 

COM(69) 7PD 
(en rnilB.o::; tl.~'QC( 
(in Ta.uscn~..t R:£. J · · 

.. 1973 1975 

3·927.780 

u_ot es/ Anm_erkun_gen 

I 

250.000 

80.000 

~3.000.000 

285.000 

50.000 

(1) .sans application m.emorandum structures - Obne Amrendung des Strukturmemoran~ums 

173.558 

250.000 

80.000 

2.100.000 

1.500.000 

50.000 
. . 

(2) avec. ap:plicat~on memorandum stru'?~}U'_es ____ -:-)~~~-- .Anvnm?:W?-B_~e-~ -~t~':l?.kt~~~~~-r~~~-~-. ___ ---·----· _________ .•. 

I-

210.0Q; 

250.0CC 

8o.cco 

3-250.~~ ~ 

300.CCC 

70.oco 

210.005 

. 250.000 -· 
., 80.000 
1 

1.600.COG . 

1.400.000 

70.000 

3.610.~ 

• .. !.· 
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·TABLEAU 
TA.l3ELI.E ~ 

.. 

COM(69) 700 

1.200.000(2) 

(en millicra 5'U.C.) 
---~----~-~-,-( il} .. Tal.l8(!!i::: ft. eJ_ ~J~~,~;";~;~':~:~=- ·-==~--===~=I=-~Y~~,-~_1_-___ ;r~ __ 1_¢_;·-':7-~_,_ __ 1_~;_· 7 __ 3--:-,_1_9_7_...._......_5---~ 

- Tarif douQn:i.c;,.' comHiun (T.D.c.) 1.067 .000(1) 
Gemein:::;::%(;;}.' Zo11 tarif 

- PreH~veme:1.1·cs agricoles et cotisation sucre 
Lanch-1. Ab::;cliopfuneon m1d Zuckcrumlage 

- Coti~~tions matieres grasses 
Umlage auf Fette 

.± 650.000 

± 350.000 

.± 650.000 ± 65o.ooo + 65q.ooo 

± 350.000 .± 350.000 ±-350.000 

Sous-total 
Zvrischensumme 

r-----------------------------r----------- -----~--2.067.000 

--Recattes propres de 1a Commission. 
Eiganeinnahm8n dcr Kommission , 
a) Budget fonctionner11ent : impat, pensions 

Vert...-. lhushal t : S·tcuel•ertrage, Pensions bei trage 
autras / sonstige 

b) Bu.dget Recherches Investissement : impot, pensions 
Forsch. und Inv. Hausha1t : Steuerertrage, Pensions

beitrage 
Part~cip~tion C.E.C.A. au budget fonct. 

8.370 

400 
1.818 

18.000 

2.200.000 

' -

9.206 

400 
1~909 

2.650.000 

10.126 

400 
2.004 . ' 

' 

• 

. 
12.251 

-
400 

2.209 
! 

2.095.588 

EoGoK.S.-B3i trag zu den Verl'm1tunesa.usgaben .. . .:·~ _ _, __ , -.... -------~---.... --~._..,._ - -... "" -------·i-----------1'-----------r---------r------t 
TOTAL 

2 .• 229.515 

18.000 

<~>-c;-~~~;=~;=;:;;~==~t:=2;3=d:;~;:~;;;:;=;;~~=;=z~:600:000)=~~======~~================~==~=~====~==~======= 
Dieser Betrag entspricht 2/3 der·vorgesehenen Einnahmen (1.600.000) 

(2) Ce montant _represente 3/4 des recettes prevues (1.600.000) 

. 2.q80.53'0 

Dieser Betr3.g entspricht 3/4 der vorgcsehenen Einnahmen-(1.600.000) 
{3) Ces donnees ne sont pas connues ,.--- --- · ·-~·-·- --· · 

Keine Einzelhciten bekannt 

...._ 

·-

.. 

!
f. 
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